
REGIE 17 DU STATIONNEMENT SUR VOIRIE
Redevances de stationnement hors taxes applicables au 1er janvier 2024

Durée du Stationnement TARIFS 2024 

30 minutes gratuit (1 fois par jour)
45 minutes 1.10 €

1 heure 1.50 €
1h15 1.90 €
1h30 2.10 €
1h45 2.40 €

2h 2.60 €
2h15 30 €

Durée du Stationnement TARIFS 2024 

30 minutes gratuit (1 fois par jour)
45 minutes 1.00 €

1 heure 1.40 €
1h15 1.60 €
1h30 1.80 €
1h45 2.00 €

2h 2.20 €
3h 2.40 €
4h 3.00 €
5h 3.60 €
6h 4.10 €

6h45 4.20 €
7h 30.00 €

Tarifs des forfaits sur voirie :

FORFAITS TARIFS 2024 
Mensuel résident 17.00 €

Trimestriel résident 40.00 €
Semestriel résident 80.00 €

Annuel résident 150.00 €
Mensuel professionnels 

mobiles (1 plaque) 
33.00 €

Semestriel professionnels 
mobiles (1 plaque)

195.00 €

Mensuel Etudiant 20.00 €

Pour les professionnels : Stationnement possible sur les deux zones.

ZONE VERTE  -  Durée maximale de stationnement : 7 H

* Montant du forfait post-stationnement, au 01/01/2024, toutes zones de stationnement payant confondus, 
toutes catégories d'usagers confondues.

30.00 €

Zones payantes du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h  

ZONE ROUGE  -  Durée maximale de stationnement : 2 H 15

Stationnement uniquement en zone verte.

Rotation régulière toutes les deux heures.

* Montant du forfait post-stationnement minoré, au 01/01/2024, toutes catégories d'usagers, toutes zones de 
stationnement payant confondues

20 € (payable sous 5 jours après le jour de l'émission du FPS) 

Pour les résidents : 2 forfaits autorisés par famille.


